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Le Conseil communal, 
 

 

 

Objet : Règlement régissant l’exploitation de services de taxis dans la Commune de 

Sombreffe. 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu la législation relative à la police de la circulation routière ; 

 

Vu la loi du 27 décembre 1974 relative aux services de taxis ; 

 

Vu l’arrêté royal du 21 mars 1975 relatifs aux autorisations et permis de services de taxis, tel 

que modifié ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 avril 1975 portant règlement de police relatif à l’exploitation des 

services de taxis ; 

 

Vu l’arrêté royal du 6 mai 1975 modifié par l’arrêté royal du 29 septembre 1978 relatif à la 

perception des taxes et surtaxes en matière d’exploitation de services de taxis ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 juin 1975 fixant le périmètre pour le transport par taxis, complété 

par l’arrêté ministériel du 5 mai 1976 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 20 septembre 1991 relatif à la sélection et à la surveillance médicale des 

conducteurs de véhicules à moteurs ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région wallonne du 8 juillet 1993 instituant un Comité 

consultatif des transports publics des personnes par route ; 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région wallonne du 8 juillet 1993 portant création de 

Commissions des services réguliers, des services réguliers spécialisés et des services de taxis ; 

 

DECIDE :  

 

Article 1
er 

: 

D’approuver le règlement régissant l’exploitation des services de taxis de la Commune de 

Sombreffe. 

      PROVINCE DE NAMUR 

---- 
Arrondissement de NAMUR 

 

 
 

ADMINISTRATION COMMUNALE 

DE 

SOMBREFFE 
5140 

 
Tél.: 071/82.74.13 

Fax.: 071/82.74.40 

 

SERVICE AFFAIRES GENERALES 

V/correspondant : Frédéric POLOME 



 

 

Article 2 : 

De transmettre la présente délibération et le règlement ci-annexé à la Région wallonne, au 

Gouvernement provincial, au Service des Finances et au Receveur. 

 

 

  Par le Conseil communal, 

Le Secrétaire ff,       Le Président, 

(s) M. TOCK        (s)E. BERTRAND 

     Pour expédition conforme, 

Le Secrétaire communal ff,      Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

 

 

Marianne TOCK       Etienne BERTRAND 

 



Règlement régissant l'exploitation de services de 

taxis de la Commune de Sombreffe 
 

 

CHAPITRE I – De l’autorisation et du permis 
 

SECTION 1 – De l’autorisation 
 

Article 1
er 

: 

L'autorisation d'exploiter un service de taxis sur le territoire de la Commune de Sombreffe est 

soumise aux dispositions de la loi et des arrêtés d'application et aux conditions particulières reprises 

dans le présent règlement. 

 

Article 2 : 

Toute demande d'autorisation, datée et signée, doit être adressée au Collège communal par lettre 

recommandée et comprendre les renseignements et documents suivants : 

 

Renseignements : 

a) Identité complète du demandeur (lorsqu'il s'agit d'une société, la raison sociale ou 

dénomination, sa forme et son siège social, accompagnés de l'extrait du Moniteur Belge 

relatant les statuts ou d'une expédition certifiée conforme de l'acte de constitution soumis 

à la publication).  

Le siège d'exploitation d'une part, et d'autre part le siège social s'il s'agit d'une société ou le 

domicile s'il s'agit d'une personne physique, doivent se trouver sur le territoire de la 

Commune de Sombreffe 

b) Le mode d'exploitation précisant s'il s'agit du régime de stationnement sur la voie 

publique (catégorie I) ou sur domaine privé (catégorie II). Dans ce dernier cas, les lieux de 

garages seront indiqués. Une attestation délivrée par le propriétaire ou un extrait d'acte de 

propriété des garages qui serviront à l'exploitation sera joint à la demande. 

c) Le nombre de véhicules utilisés. 

d) Les caractéristiques générales du ou des véhicules utilisés (plaque d'immatriculation - 

numéro de châssis - couleur – carburant) s'il en est déjà propriétaire. 

e) Les conditions d'exploitation :  

- équipement éventuel en mobilophone ou GSM avec numéro d’appel ; 

- équipement éventuel en radio 

Dans ce cas, l'autorisation ministérielle, le numéro d'homologation, la licence spéciale 

mobile avec le bulletin de versement valable pour l'année en cours, seront joints à la 

demande. 

f) Les conditions de travail. 

Documents à joindre : 

 

a) Un certificat de bonnes conduite, vie et mœurs destiné à une administration publique, 

datant de moins de trois mois. Si l'exploitant est une personne morale, le certificat à 



produire sera établi au nom de la ou des personnes chargées de la gestion de l'entreprise. 

Pour les ressortissants étrangers, une attestation émanant d'une ambassade ou tout autre 

document établissant leurs bonne: conduites, vie et moeurs antérieures à leur venue en 

Belgique ou, le cas échéant, la preuve qu'ils bénéficient du statut de réfugie politique. 

b) Une attestation de l'ONSS pour le demandeur qui emploie du personnel assujetti à l'arrêté 

loi du 28 décembre 1944 relatif à la sécurité sociale des travailleurs. 

Cette attestation doit obligatoirement être jointe dès que l'exploitant utilise deux 

véhicules au moins, sauf à établir que l'entreprise est exploitée avec un ou des membres 

de la famille assujettis comme tels à la législation sociale applicable au, travailleurs 

indépendants. 

c) Pour le demandeur qui n'emploie pas de personnel, une déclaration écrite sur l'honneur 

mentionnant cette situation. 

Article 3 : 

Toute autorisation d'exploiter un service de taxis sur le territoire de la Commune de Sombreffe a 

une durée de 10 ans. 

Cette autorisation peut être renouvelée pour la même durée. Elle peut être accordée ou renouvelée 

pour une durée inférieure à 10 ans si des circonstances particulières, inscrites dans l'acte 

d'autorisation, justifient cette dérogation. 

Les décisions de refus d'autorisation ou de renouvellement sont motivées. 

 

 

SECTION 2 – Du permis 
 

Article 4 : 

Toute demande du permis d'exploitation au départ des points de stationnement situés sur la voie 

publique doit être datée et signée par le titulaire de l'autorisation et adressée par lettre recommandée 

au Collège communal. 

 

Cette demande doit mentionner notamment : 

 

a) pour le ou les véhicules affectés à l'exploitation, au départ de la voie publique, les 

caractéristiques générales du ou des véhicules tel qu'indiqué dans la demande 

d'autorisation. 

b) les conditions particulières de cette exploitation, notamment l'organisation et l'intensité du 

service. 

Article 5 : 

Le permis est délivré annuellement pour une période allant du 1
er
 janvier au 31 décembre. 

Tout permis relatif à une autorisation ou cession d'autorisation délivrée en cours d'année n'est 

valable que jusqu'à la fin de celle-ci. 

 

Article 6 : 

Le titulaire d'une autorisation ne possédant pas de permis et le sollicitant pour l'année suivante, 

doit introduire sa demande avant le 15 novembre de l'année en cours. 

 

Article 7 : 

Le titulaire d'un permis qui sollicite son renouvellement doit introduire sa demande avant le 15 

novembre de l'année en cours. 

 

Article 8 : 

Toute demande de renouvellement de permis, datée et signée, doit être accompagnée : 



 

a) d'un certificat de bonnes conduite, vie et moeurs destiné à une administration publique et 

datant de moins de trois mois ; 

 

b) d'une attestation ONSS pour le demandeur qui emploie du personnel assujetti à la 

sécurité sociale des travailleurs. Cette attestation doit obligatoirement être jointe dès que 

l'exploitant utilise deux véhicules au moins, sauf à établir que l'entreprise es exploitée avec 

un ou des membres de la famille assujettis comme tels à la législation sociale applicable 

aux travailleur indépendants. 

 

Article 9 : 

En aucun cas, les exploitants titulaires d'une autorisation ou d'un permis ne peuvent 

changer de catégorie d'exploitation en cours d'année. 

Ce changement ne peut être autorisé que dans les conditions précisées aux articles 6, 7 et 8. 

 

Article 10 : 

Les permis seront délivrés selon l'ordre chronologique des demandes, le cachet de la poste faisant 

foi. 

 

Article 11 : 

Le permis est personnel, incessible et n'est valable que pour le véhicule pour lequel il a été attribué. 

 

 

SECTION 3 – De la suspension et du retrait 

 
Article 12 : 

Sans préjudice des dispositions reprises à l'article 9 de la loi du 27 décembre 1974 relative aux 

services de taxis, l'autorisation ainsi que le permis peuvent être suspendus ou retirés : 

a) aux exploitants en infraction vis-à-vis des dispositions de la loi relative aux services de 

taxis et des arrêtés d'exécution ou de, conditions du présent règlement ; 

b) aux exploitants dont il est constaté que les véhicules sont mal entretenus et/ou non 

conformes avec le présent règlement ; 

c) aux exploitants qui ont volontairement déréglé leur taximètre ou dont le taximètre ne 

correspondrait pas à celui du certificat d'installation ; 

d) aux exploitants qui cessent de répondre aux garanties de moralité de solvabilité et de 

qualification professionnelle ; 

e) aux exploitants qui engagent ou laissent circuler des conducteurs qui ne sont pas 

titulaires du certificat de sélection médical et/ou de l'agréation visée ci-après au présent 

règlement ; 

f) aux exploitants qui circulent sans être titulaires du certificat de sélection médicale et/ou de 

l'agréation visée ci-après au présent règlement ; 

g) aux exploitants qui sont en retard de paiement de leurs taxes, surtaxes, suivant les 

conditions prévues en la matière par le; règlements communaux ; 

h) aux exploitants qui ne respectent pas les conventions collectives conclues au sein de la 

commission paritaire nationale, ainsi qu'à ceux qui - en matière de sécurité sociale - ne 

remplissent pas leurs obligations légales envers leur personnel ; 

i) aux exploitants qui emploient des conducteurs portant une tenue malpropre ou une tenue 



contraire à celles prévues au présent' règlement ; 

j) aux exploitants qui emploient des conducteurs qui racolent les clients ; 

k) aux exploitants qui n'ont pas informé le service des taxis de la déchéance du droit de conduire 

un véhicule signifiée à un de leurs chauffeurs ; 

l) aux exploitants dont les véhicules ne seraient plus couverts par un contrat d'assurances en 

responsabilité civile ; 

m) aux exploitants qui, sous quelque forme que ce soit, louent un ou plusieurs véhicules à une 

personne qui en assure ou en confie la conduite ; 

n) aux exploitants qui ne respectent pas la réglementation sur les tarifs en vigueur. 

Article 13 : 

Les exploitants en infraction vis-à-vis des dispositions légales et réglementaires en matière 

d'exploitation de taxis seront entendus avant toute décision de suspension ou du retrait de permis 

ou d'autorisation par les services de police communale chargés de la surveillance des taxis et qui 

dressent procès-verbal de leur déclaration. Ils pourront se faire assister par un conseil de leur choix. 

 

Article 14 : 

L'exploitant à qui l'autorisation ou le permis a été suspendu ou retiré, doit remettre - dans les 48 

heures de la notification de cette décision - sa plaque d'identification ainsi que ses documents 

d'autorisation et du permis au service communal chargé des taxis. 

 

Article 15 : 

La suspension ou le retrait de l'autorisation ou du permis fait l'objet d'une délibération motivée du 

Collège communal. 

 

 

SECTION 4 – De la cession d’activité 
 

Article 16 : 

Indépendamment des dispositions expresses prévues par l'article 7 de la loi du 27 décembre 1974 

relatives aux conditions de cession d'une autorisation, l'exploitant qui souhaite céder celle-ci doit 

remettre - au service communal chargé des taxis - tous les documents y relatifs et son permis 

(plaque, carte d'identification et délibérations). 

L'intéressé doit, en outre, déposer une lettre datée et signée précisant la date de cession de son 

activité, et ce, au moins un mois avant la date de la cession. 

 

Article 17 : 

L'exploitant ne pourra céder son autorisation d'exploiter un service de taxis qu'après avoir 

acquitté le montant des taxes et surtaxes restant dues, y compris celles de l'année au cours de 

laquelle sa demande de cession a été introduite. 

 

Article 18 : 

L'exploitant qui aura cédé son autorisation ne pourra solliciter une nouvelle autorisation d'exploiter 

un service de taxis dans les deux années qui suivent la cession. 

SECTION 5 – De la cessation d’activité 
 

Article 19 : 

Les exploitants qui cessent leurs activités d'exploitation d'un service de taxis doivent le faire 

savoir par écrit au Collège communal au moins un mois avant la cessation d'activités. 

Article 20 : 



Les exploitants doivent - dans un délai de 48 heures à dater de la cessation d'exploitation ou de 

réduction du nombre d'autorisation et de permis (réduction du nombre de véhicules) - déposer 

auprès du service communal chargé des taxis, les plaques d'identification prévues par l'article 2 de 

l'arrêté royal du 02 avril 1975. 

 

 

CHAPITRE II – Des exploitants et des chauffeurs 
 

 

SECTION 1 – Des exploitants 
 

Article 21 : 

Avant la mise en circulation de son ou de ses véhicules, l'exploitant est tenu de présenter au 

service de police chargé de 1a surveillance des taxis, les documents suivants : 

 

a) la facture d'achat ou le contrat de vente à tempérament ;  

b) la carte de contrôle technique dûment validée ; 

c) la carte d'assurance valable : 

- l'exploitant est tenu de couvrir sa responsabilité civile pour les dommages 

causés aux personnes transportées et aux tiers, l'occasion de l'usage de son ou 

ses véhicules ; 

- la police doit comporter un avenant par lequel la compagnie s'engage à avertir 

immédiatement le Collège communal en cas de non paiement de la prime à 

l'échéance contractuelle ou de déchéance de la police ; 

- l'exploitant est tenu d'exiger, de la compagnie d'assurances qui l'assure, un 

certificat pour chaque véhicule (d) le certificat d'immatriculation 

d) le certificat d’immatriculation ; 

e) l'exploitant non ressortissant des pays de l’Union européenne doit, en outre, exhiber sa 

carte professionnelle ou une attestation provision délivrée par le Ministère des Classes 

Moyennes ; 

 

f) la preuve de son inscription au registre de commerce pour l'activité commerciale 

concernée ; 

 

g) la preuve de son inscription à la T.V.A. 

 

Article 22 : 

Indépendamment des prescriptions légales et réglementaires édictées en la matière, les exploitants 

sont tenus - dans un délai de 24 heures - d'informer le service administratif chargé des taxis : 

 

- de tout changement de siège principal d'exploitation s'il s'agit d'une 

personne morale (extrait du Moniteur) ;  

- de tout changement de domicile s'il s'agit d'une personne physique (carte 

d'identité) ; 

- de tout changement de véhicule (documents de voiture comme prévu à 



l'article précédent) ; 

- de tout changement de chauffeur ; 

- de la signification faite à tout chauffeur de la déchéance du droit de 

conduire un véhicule. 

Article 23 : 

Les exploitants ne peuvent engager ou laisser circuler des chauffeurs qui ne sont pas 

titulaires du certificat de sélection médical et/ou de l'agréation du Bourgmestre visées ci-après. 

Ils ne peuvent pas rembourser les frais d'appel téléphonique ou autre ni accorder 

directement ou indirectement des prime: indemnités ou commissions à des intermédiaires. 

 

 

SECTION 2 – Des chauffeurs 
 

Article 24 : 

Nul ne peut exercer la profession de chauffeur de taxis s'il n'est pas titulaire du permis d'exercer 

cette profession (agréation) délivré par la Commune de Sombreffe à la demande de l'employeur, 

et s'il n'est pas titulaire et porteur du certificat de sélection médicale. 

 

Le candidat chauffeur doit exhiber : 

 

a) un certificat de bonnes conduite, vie et moeurs destiné à une administration 

publique et datant de moins de trois mois. Si 1 candidat n'est pas de nationalité 

belge, une attestation émanant d'une ambassade ou tout autre document établissant 

ses bonne conduite, vie et moeurs antérieures à sa venue en Belgique ou, le cas 

échéant, la preuve qu'il bénéficie du statut de réfugié politique ; 

b) le permis de conduire national de la catégorie B minimum ; 

c) le certificat de sélection médicale. 

 

Tout conducteur en service doit être titulaire de l'agréation délivrée par le Bourgmestre. 

 

Cette agréation est délivrée à titre précaire et révocable à tout moment sans indemnité. Elle doit 

être sollicitée par l'exploitant et être renouvelée chaque année. La demande de renouvellement 

doit être adressée au Bourgmestre, 15 jours avant la fin de la validité de l'agréation. 

 

Si le conducteur change d'employeur, le document constatant l'agréation, strictement personnel, ne 

peut être prêté ni cédé et doit être présenté à toute demande d'un agent qualifié. 

 

Article 25 : 

Les conducteurs sont tenus d'informer, dans les 24 heures, le service communal chargé des taxis de 

tout changement de domicile. 

 

Article 26 : 

Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires, le Bourgmestre pourra suspendre - 

pour une durée déterminée - ou retirer l'agréation dont question ci-avant : 

 

- aux chauffeurs qui feraient preuve d'inconduite ; 

- aux chauffeurs qui auraient remis leur agréation à une autre personne ; 

- aux chauffeurs qui seraient habituellement malpropres et/ou porteraient une tenue 



incorrecte ; 

 

- aux chauffeurs qui manqueraient de déférence envers le public ou qui seraient surpris en 

état d'ivresse ;  

 

- aux chauffeurs dont la voiture ne serait pas pourvue des indications relatives aux tarifs ; 

 

- aux chauffeurs qui, par un moyen quelconque, auraient cherché à fausser les indications du 

taximètre ; 

 

- aux chauffeurs qui auraient ramené leur taximètre à la position libre avant que le client n'ait 

constaté le prix indiqué par l'appareil 

 

- aux chauffeurs qui ne rempliraient pas régulièrement ou rempliraient en retard les feuilles 

de route journalières et ne les remettraient pas au siège de l'exploitation dans les 24 heures ; 

 

- aux chauffeurs qui se verraient retirer le certificat de sélection médicale prescrit par les 

dispositions légales régissant la matière ou dont le certificat serait périmé ; 

 

- aux chauffeurs dont le permis de conduire national aurait été retiré conformément aux 

dispositions légales. 

 

Article 27 : 

Lorsque, en application des lois en vigueur, un conducteur de taxis aura été déchu du droit de 

conduire un véhicule automoteur par un jugement coulé en force de chose jugée, une suspension de 

I'agréation sera prononcée. Cette dernière ne pourra être inférieure ni double de la durée de la 

déchéance, et ne sera prise qu'à l'égard du conducteur de taxis exerçant cette profession au moment 

des fait ayant donné lieu à la condamnation. 

 

Cette suspension entrera en vigueur à l'expiration de la peine de déchéance. 

 

Article 28 : 

En cas de retrait, le conducteur devra remettre son agréation dans les 24 heures au service 

communal chargé des taxis. 

 

 

CHAPITRE III – Des véhicules 
 

 

SECTION 1 – Du véhicule 
 

Article 29 : 

Les véhicules utilisés pour assurer un service de taxis seront du type conduite intérieure à quatre 

portières, n'excédant pas sept années à dater de la première mise en circulation en Belgique ou à 

l'étranger. 

 

Ces véhicules devront présenter toutes les garanties de commodité et de propreté souhaitables 

tant en ce qui concerne la carrosserie, que l'habitacle, à savoir 

 

- l'ouverture et la fermeture des portières, du coffre et du capot devront se faire sans 

difficulté ;  

 

- les vitres et les portières devront pouvoir être abaissées et remontées facilement ; 

 



- lorsque le taximètre est placé dans un réceptacle, celui-ci ne pourra comporter aucun 

système de fermeture qui pourrait empêcher L clientèle de voir distinctement les sommes 

figurant au taximètre ; 

 

- le coffre de la voiture ne pourra être encombré d'objets quelconques qui empêcheraient 

le dépôt des bagages des clients ; il devra être tenu constamment en parfait état de propreté 

afin de ne pas souiller les bagages ; 

 

- les véhicules ne pourront présenter des traces d'accidents ou de rouille leur donnant un 

aspect négligé ;  

 

- la peinture du véhicule ne pourra être écaillée ou enlevée à quelque endroit que ce soit ;  

- la garniture des sièges ne pourra être déchirée ni présenter des traces de souillure ; 

- aucun papier, ni déchet quelconque, ne pourra traîner à l'intérieur du véhicule, ni 

boissons alcoolisées, ni vidanges de boisson: alcoolisées ; 

 

- les voitures devront être aérées régulièrement, de façon à ce qu'aucune odeur 

désagréable ne soit perceptible à l'intérieur de l'habitacle. 

 

 

SECTION 2 – De l’identification 

 
Article 30 : 

Tout véhicule doit être identifié par le service de Police chargé de la surveillance des taxis avant 

sa mise en service et porter, à l'avant droit sur le pare-chocs, une plaque d'identification 

conforme à l'article 2 § 1 de l'arrêté royal du 02 avril 1975. Cette plaque métallique 

rectangulaire (15cm de largeur x 8cm de hauteur) pour les taxis avec stationnement sur la voie 

publique et elliptique (grand rayon 15cm - petit rayon 8cm) pour les taxis au départ d'un garage, 

portera les mentions suivantes : «TAXI - SOMBREFFE - Suivi du n° attribué au véhicule » et 

le logo de la Commune de Sombreffe. 

 

Les lettres et les chiffres seront reproduits en bleu roi sur fond blanc et le bord de la plaque sera 

cerné de bleu roi sur une largeur de  5 mm. 

 

Il est interdit de modifier, altérer, effacer ou cacher le numéro et le logo apposés sur les 

voitures. 

 

Article 31 : 

Le numéro attribué au véhicule sera reproduit de façon visible pour tous les passagers à l'intérieur 

du taxi avec les mentions « VILLE DE SOMBREFFE -TAXI N° ... ». 

 

 

SECTION 3 – De la publicité 

 
Article 32 : 

Seule la publicité de la société de taxis, conforme aux dispositions suivantes, est autorisée : 

 

- elle doit être apposée sur la vitre arrière ou sur le coffre arrière ou sur les pares soleil à 

l'avant du véhicule, au moyen d'une bande publicitaire d'une hauteur maximale de 

12cm ; 

 



- la publicité sonore est interdite ; 

 

- toute publicité de nature à troubler l'ordre public et les bonnes moeurs ou à caractère 

politique est interdite. 

 

Les demandes d'autorisation d'apposer une publicité dans ou sur les véhicules doivent être 

adressées au Collège communal.  L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable en tout 

temps.  Tout retrait éventuel ne peut donner lieu à aucune demande d'indemnisation. 

 

 

SECTION 4 – Du véhicule de réserve 

 
Article 33 : 

En application de l'article 1 § 1, 4e, de l'arrêté royal du 21 mars 1975 relatif aux autorisations et 

permis de services de taxis, la Commune de Sombreffe peut autoriser les exploitants à disposer 

d'un véhicule dit de réserve dont ils sont propriétaires pour la première tranche à 5 voitures 

enregistrées. La disposition d'un second véhicule de réserve peut être autorisée à partir de 

l'existence de 6 voitures titulaires enregistrées. 

 

Ces véhicules doivent répondre aux conditions suivantes : 

 

a) être équipés pour assurer un service de taxis ; 

 

b) être enregistrés au service communal chargé des taxis en qualité de voiture de réserve ;  

 

c) être munis d'une plaque portant la mention « RESERVE ».  

 

Ces véhicules ne peuvent être donnés en location. 

 

 

SECTION 5 – Du véhicule de remplacement 
 

Article 34 : 

Les véhicules de remplacement doivent répondre aux conditions suivantes : 

 

a) être équipés pour exercer un service de taxis ; 

b) être enregistrés au service communal chargé des taxis en qualité de véhicule de 

remplacement au moment de leur utilisation ;  

c) être munis à l'avant gauche d'une plaque portant la mention «R». 

 

 

SECTION 6 – Du contrôle 
 

Article 35 : 

En cas de perte, de vol ou de destruction de la plaque d'identification, de réserve ou de 

remplacement, une nouvelle plaquette es délivrée par le service communal chargé des taxis, sur 

présentation d'une attestation de police ou sur remise de la plaque détériorée. 

 

Article 36 : 

Avant sa mise en service ou au plus tard 24 heures après avoir reçu toutes les autorisations et 

au moins une fois par semestre, un contrôle sera effectué sur chaque taxi et son chauffeur. 

 



Le contrôle portera sur 

a) le chauffeur : il devra être porteur de sa carte d'identité, son permis de conduire, sa 

sélection médicale et l'agréation de conduire un taxi délivrée par le Bourgmestre ; 

 

b) le véhicule. 

 

Devront se trouver à bord : 

 

- l'autorisation d'exploitation d'un service de taxis ;  

- le permis d'exploitation ; 

- les documents du véhicule, à savoir certificat de conformité, certificat 

d'immatriculation, certificat du contrôle technique, carte verte d'assurance, certificat 

d'assurance taxis ; 

 

- le matériel du véhicule, à savoir bon fonctionnement de toutes les commandes, triangle de 

danger, trousse de secours et extincteurs 

 

- matériel et documents spéciaux au taxi, à savoir une copie de la loi du 02 avril 1975, une 

affiche sous plastique détaillant les prix au dos du siège avant, panneau vert-rouge « Libre 

- Pas Libre », un taximètre plombage, un système d'alarme pouvant être actionné par le 

conducteur, des feuilles de route, la plaque d'identification métallique, le certificat 

d'identification, un dispositif répétiteur sur le toit, le nombre de places indiqué sur le 

dispositif répétiteur, la présence du carnet de reçu et un carnet d'identification ; 

 

- la possibilité de communiquer, soit contrat PROXIMUS, MOBISTAR ou autre firme de 

téléphonie, soit autorisation ministérielle avec numéro d'homologation de la licence 

spéciale mobile avec bulletin de versement valable pour l'année en cours ; 

 

- le présent règlement. 

 

Article 37 : 

Le résultat du contrôle sera indiqué par l'agent qualifié dans le carnet d'identification. L'agent 

qualifié datera et signera. 

 

 

SECTION 7 – Des feuilles de route 
 

Article 38 : 

Le modèle des feuilles de route, dont la tenue est imposée par l’article 9 de l’arrêté royal du 2 

avril 1975, est arrêtée par le Collège communal. 

Ces feuilles de route devront être détachables, elles devront être numérotées et revêtues du 

sceau communal préalablement à leur utilisation. 

 

Article 39 : 

La feuille de route portera les mentions suivantes en caractère indélébile : 

 

a) société de taxis – numéro de feuille de route – sceau communal 

b) nom du conducteur – numéro de la plaque d’immatriculation du véhicule – numéro 

d’identification du taxi – date de l’utilisation 

c) index kilométrique du tableau de bord et taximètre au début du service 

d) heure de commencement du service du conducteur et heure prévue de la fin de son 

service 



e) numéros d’ordre des courses 

f) index kilométriques, tels qu’ils figurent soit au tableau de bord soit au taximètre, à 

l’embarquement et au débarquement du client 

g) lieux et heures d’embarquement et de débarquement 

h) sommes perçues 

i) interruption de service 

j) index kilométrique du tableau de bord et du taximètre à la fin du service 

 

Les indications sub a, b, c et d doivent être inscrites avant que le conducteur commence son 

service. 

Les autres indications doivent être inscrites au plus tard à la fin de chaque course. 

 

Article 40 : 

Les feuilles de route journalières doivent être déposées au siège de l’exploitation dans les 24 

heures. 

Elles doivent être conservées à cet endroit pendant un an à partir de leur date d’utilisation, 

conformément à l’article 9 dernier alinéa de l’arrêté royal du 2 avril 1975. 

 

CHAPITRE IV – Du tarif 
 

 

Article 41 : 

Le régime du périmètre n'est pas appliqué. 

 

Article 42 : 

Les tarifs ne peuvent dépasser - sauf autorisation expresse du Ministre des Affaires 

économiques - les tarifs maxima fixés par le même Ministre. 

 

Le Collège communal arrête les tarifs en tenant compte des taux maxima autorisés par le Ministre 

des Affaires économiques. 

 

Sachant qu'il convient d'entendre par petites voitures, les voitures à quatre places au maximum, 

y compris le siège du conducteur ; les grandes voitures, les voitures à plus de quatre places, y 

compris le siège du conducteur. 

 

Dans l'entité de Sombreffe, le taximètre ne peut être enclenché qu'au moment de la prise en charge 

du client. 

 

Article 43 : 

Les taxis doivent être munis, pour l'application des tarifs, d'un appareil taximètre de modèle 

agréé, conformément aux dispositions légales en la matière. 

 

Article 44 : 

Le tarif sera présent dans chaque véhicule, de façon permanente, d'une part par une affiche sous 

plastique à poser au dos du siège avant et d'autre part, par un autocollant apposé sur le tableau de 

bord, devant le siège du passager. 

 

Article 45 : 

Le texte de l'affiche portera lisiblement les mentions suivantes : 

« TARIF  

Le régime du périmètre n'est pas appliqué. 

 



En caractères de 3mm de hauteur : 

Prise en charge : euros  

Prix kilométrique : euros 

Frais d'attente : euros l'heure » 

 

En caractères gras d'au moins 1 cm de hauteur : « Le service, la TVA et le pourboire sont compris 

dans le prix indiqué au taximètre » 

 

Article 46 : 

Un reçu - dès qu'il est demandé par un client - est obligatoirement remis à ce dernier. 

Il comportera les mentions suivantes : nom de la firme, date, numéro d'identification du taxi, 

prix payé, nom et signature du conducteur. 

 

 

CHAPITRE V – De la taxe 
 

 

Article 47 : 

Une taxe annuelle est due à la Commune de Sombreffe conformément au règlement arrêté par le 

Conseil communal en la matière.  

Une preuve de paiement devra être fournie pour pouvoir retirer les permis d'exploitation.  

Cette taxe ne sera pas remboursée, même partiellement, en cas de cession ou de cessation d'activités 

durant l'année. 

 

Article 48 : 

Une surtaxe sera perçue annuellement par véhicule pour la location de la plaque 

d'identification, conformément au règlement arrêté par le Conseil communal en la matière. 

Cette surtaxe ne sera, en aucun cas, restituée pour quelque raison que ce soit. 

Une preuve de paiement de cette surtaxe devra être fournie pour pouvoir retirer les permis 

d'exploitation. 

 

 

CHAPITRE VI – Des communications 
 

 

Article 49 : 

Dans chaque véhicule, s'il est utilisé un moyen de communication, se trouvera soit : 

 

- pour un mobilophone : un contrat Proximus, Mobistar ou autre firme ; 

 

- pour une radio : l'autorisation ministérielle, le numéro de l'homologation, la licence 

spéciale mobile avec le bulletin de versement valable pour l'année en cours. 

 

CHAPITRE VII – Dispositions pénales 
 

 

Article 50 : 

Les infractions aux dispositions du présent règlement pour lesquelles la loi ne stipule pas de 

peines spéciales, sont punies des peines de police, sans préjudice aux mesures 

administratives qui pourront être prises à l'égard des contrevenants par le Collège 

communal. 

 



CHAPITRE VIII – Dispositions finales 
 

 

Article 51 : 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 

 

 

 

 

 

PAR LE CONSEIL : 

 

 

Le secrétaire communal f.f. ;      Le Bourgmestre ; 

 

 

 

 

  

Marianne TOCK       Etienne BERTRAND 


